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1961; Lyon, Cour de Lyon. 2 avril 1962; Paris. 
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que sept ans avant le tlépôt. il avait déjà com- 
muniqué au Ministère de l'agriculture le modèle 
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tégée par le brevet allemand n'était pas conforme 
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donne pas des exemples pour montrer l'applica- 
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légales  (Budapest, Tribunal de Budapest,  1961)     127 
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nement. Le dépôt d'une proposition d'innovation. 
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rieur d'une entreprise étatique n'est pas iden- 
tique à l'exploitation publique de cette sugges- 
tion, parce que les employés d'une entreprise 
étatique sont tenus d'observer le secret officiel 
et parce que les circonstances régnant dans une 
telle entreprise enlèvent à la fabrication tout ca- 
ractère public (Budapest. Tribunal de Budapest, 
1961) 128 
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bunal de Budapest. 1962) 126 
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mande possède ou non le caractère d'une inven- 
tion. Cet examen ne pouvait pas s'effectuer sans 
un complément d'informations par le Tribunal 
de Budapest (Budapest. Tribunal de Budapest, 
1962) 127 

Renvoi de la demande de brevet à l'Office national 
des inventions. La nouvelle description de l'in- 
vention et les nouveaux arguments fournis par le 
déposant avaient créé une situation dans la- 
quelle un réexamen de la demande par l'Office 
des inventions s'imposait (Budapest, Tribunal de 
Budapest,  1962) 127 

Emploi public de l'invention avant le dépôt de la 
demande de brevet (Budapest. Tribunal de Buda- 
pest. 1962) 128 

Suisse. Progrès technique et niveau inventif. On ne 
doit tenir compte d'une invention antérieure que 
si elle a réellement exercé une influence sur le 
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si une publication n'a pas été divulguée ou est 
tombée dans l'oubli, on ne peut la prendre en 
considération pour juger si l'objet d'un brevet li- 
tigieux constitue une invention (Lausanne, Tri- 
bunal fédéral, 14 novembre 1961) 201 

Niveau inventif. Confirmation de la jurisprudence. 
L'invention implique une idée créatrice qui dé- 
passe ce qui était à la portée d'un homme du 
métier ayant une bonne formation; pour juger 
de l'existence de ce niveau inventif, il faut se 
fonder sur l'état de la technique, considéré dans 
son ensemble, tel qu'il existait au moment du 
premier dépôt: on doit tenir compte de toutes 
les solutions partielles, de tous les travaux parti- 
culiers, dont l'ensemble constitue l'état de la 
technique, et apprécier si un homme du métier 
bénéficiant d'une bonne formation pouvait, dans 
ces conditions, arriver sans grands efforts à l'in- 
vention en cause (Lausanne. Tribunal fédéral, 
14 janvier  1963) 201 

Progrès technique. Le succès d'un nouveau produit 
démontre en général l'existence d'un progrès 
technique suffisant. Peu importe, en revanche, 
que quelques-uns de ses effets soient apparus seu- 
lement après le dépôt de la demande de brevet 
(Lausanne, Tribunal fédéral, 29 janvier 1963)    -    201 

•2. Acquisition du droit Po*es 

a) Formalités, examen, modifications apportées au cours de la 
procédure de délivrance, communication des dossiers, etc. 

France. Description de l'invention brevetée. C'est la 
description qui délimite la portée du brevet. Le 
brevet est nul si la description est insuffisante 
(Paris, Cour de Paris. 24 juin 1961) 251 

Description de l'invention. L'invention doit être 
définie dans le texte même de la description. Les 
dessins n'ont qu'un rôle complémentaire: ils ne 
peuvent suppléer à l'absence de description 
(Paris, Cour de Paris. 13 décembre 1961) ...    251 

Portée de l'invention. L'invention doit être appré- 
ciée d'après le seul texte du brevet français, sans 
avoir à tenir compte des modifications qui ont 
été apportées lors du dépôt de brevets correspon- 
dants dans les pays à examen préalable. La por- 
tée de l'invention doit être déterminée d'après 
l'ensemble de la description du brevet; le résumé 
est énonciatif mais non limitatif (Paris. Cour de 
Paris, 8 janvier 1962)     251 

Le breveté doit exactement décrire les moyens de 
l'invention (Paris. Cour de Paris. 27 février 1962)     251 

Description de l'invention. Une erreur du dessin est 
sans conséquence, si le texte de la description est 
clair (Paris. Cour de Paris. 29 janvier 1963) .    .     251 

Gronde-Bretagne. Amendement de la description. 
Amendement ne comportant pas l'extension d'une 
revendication de monopole (Londres. Chancery 
Division, 8 avril 1963) .149 

Demande de brevet présentée en vertu de la Con- 
vention et non-dépôt d'une description complète. 
Revendication visant une date de priorité étran- 
gère dans un cas où la description de l'invention 
se bornait à une référence à la demande présen- 
tée à l'étranger (Londres. Appeal Tribunal, 13 
novembre   1963) 148 

Suisse. Réintégration en l'état antérieur. Le déposant 
et le titulaire d'un brevet ne peuvent pas être ré- 
intégrés en l'état antérieur si c'est par suite d'une 
faute de leurs mandataires qu'un délai n'a pas 
été observé. Le déposant et le titulaire du bre- 
vet répondent même de la faute des employés de 
leurs mandataires, car ces employés sont indirec- 
tement leurs propres auxiliaires (Lausanne, Tri- 
bunal fédéral, 30 mai 1961) 202 

Réintégration en l'état antérieur. Le mandataire 
du déposant n'a pas qualité pour demander, en 
son propre nom, la réintégration du mandant en 
l'état antérieur (Lausanne. Tribunal fédéral. 13 
juin   1961) 202 

Modification ultérieure de la revendication sur la 
date du dépôt demandé. On ne peut apporter 
sans report de date que les modifications qui 
n'étendent point et ne changent pas dans son 
essence l'invention telle qu'elle ressortait des 
premières pièces produites. Si ces conditions ne 
sont pas remplies, on se trouve en présence d'une 
nouvelle demande, qui doit porter une nouvelle 
date (Lausanne. Tribunal fédéral. 7 novembre 
1961)    .    . 202 
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Hongrie. Correction du libellé d'un brevet. Les titu- Pages 

laircs d'un brevet ont demandé que les mots « de 
plus » soient substitués aux mots « au moins » 
glissés par erreur dans le texte imprimé de la des- 
cription. L'Office national des inventions rejeta 
cette demande (Budapest. Office national des in- 
ventions, 1962) 127 

S. Etendue et conservation du droit 

al Interprétation des brevets. 

France Portée du brevet. Un brevet couvrant un pro- 
cédé de fabrication de bas couvre par voie de 
conséquence, à titre de produit industriel nou- 
veau, le bas fabriqué en application du procédé 
(Paris. Cour de Paris. 13 décembre 1961) . 251 

d| Prorogation. 

Grande-Bretagne. Demande de prolongation pour 
cause de rémunération insuffisante. Nature d'une 
invention brevetée exigeant d'être exploitée en 
partie en Grande-Bretagne et en partie à l'étran- 
ger (Londres. Chancery Division, 28 novembre 
1962)      149 

Prolongation de la durée du brevet. Demande de 
prolongation pour cause de rémunération insuf- 
fisante. Invention inutilisable en Grande-Breta- 
gne. La Cour a considéré qu'une affaire ne re- 
vêtait un caractère « exceptionnel » que dans les 
cas suivants: 1° si l'invention témoigne d'une in- 
géniosité inventive exceptionnelle; 2° si elle pré- 
sente des avantages exceptionnels pour le public; 
3" si sa mise en application exige un laps de 
temps particulièrement prolongé et des dépenses 
de capital considérables (Londres, Chancery Di- 
vision, 30 novembre 1962) 149 

f) Droit de possession personnelle, etc. 

Suisse. Un brevet ne peut être opposé à une personne 
qui, de bonne foi, au moment du dépôt de la de- 
mande, utilisait l'invention professionnellement 
en Suisse, où elle avait fait à cette fin des prépa- 
ratifs spéciaux. Pour que ce droit existe, il faut 
qu'on se trouve en présence d'une invention par- 
faite (fertige Erfindung). Il ne suffit pas d'essais 
destinés à trouver une solution au problème posé 
(Lausanne. Tribunal fédéral, 13 décembre 1960) 201 

4. Mutation du droit 
b) Licences. 

Belgique. Une licence non exclusive a l'avantage de 
mettre son bénéficiaire à l'abri du reproche de 
contrefaçon, mais ne le rend pas fondé à criti- 

- quer l'attitude du propriétaire du brevet à l'égard 
d'autres licenciés ou d'autres personnes utilisant 
le procédé en question (Bruxelles. Cour d'appel, 
1" mars 1962) 226 

France. Licence obligatoire. Conditions: a) il faut que 
le brevet soit délivré depuis plus de trois ans; 
b) il faut que le brevet soit inexploité depuis plus 
de trois ans: c) il faut encore que le breveté ne 
justifie pas d'excuse légitime à son inexploita- 
tion; d) il faut qu'il existe un abus de monopole 
(Paris, Cour d'appel, 2 mai 1963) 252 

Licence obligatoire. La demande de licence obliga-   Pa«es 

toire n'est recevable que si le demandeur justifie 
qu'un accord amiable a été vainement recherché 
avec le breveté (Paris, Cour d'appel, 2 mai 1963)     253 

Durée d'un contrat de licence (Paris, Cour de Paris, 
1" mars 1963) 253 

Licence. Le breveté ne garantit pas la valeur com- 
merciale de l'invention (Paris, Cour de Paris, 
16 mars 1963) 253 

Grande-Bretagne. Atteinte reconnue à un brevet por- 
tant sur une substance susceptible d'être utilisée 
comme aliment ou comme médicament. Demande 
des défendeurs, visant la délivrance d'une licence, 
pendante au moment où les plaignants avaient 
engagé une procédure en vue de l'obtention d'une 
injonction provisoire de s'abstenir (ordonnance 
de mise en demeure) (Londres, Chancery Divi- 
sion, 7 mars 1963) 151 

5. Extinction du droit 
Annulation, expiration, etc. 

France. Déchéance du brevet pour défaut d'exploita- 
tion. Article 5 du texte de Londres de la Conven- 
tion de Paris. A-t-il supprimé la sanction de la 
déchéance? La question n'est pas encore tranchée 
définitivement (Paris. Cour suprême, 19 novem- 
bre  1957) 252 

Nullité du brevet. Une invention ne peut être con- 
sidérée comme divulguée, puisqu'il subsiste un 
doute sur le point de savoir si le contenu de la 
thèse écrite par un étudiant a pu être connu du 
public (Paris, Cour de Paris, 4 janvier 1962) .    .    252 

Déchéance du brevet pour défaut d'exploitation. 
Le décret du 30 septembre 1953 n'a aucun effet 
rétroactif et la déchéance des brevets, qui n'a- 
vaient pas été exploités dans le délai avant la 
promulgation du décret, est définitivement ac- 
quise et peut être prononcée même sous l'empire 
du nouveau texte (Paris, Cour de cassation, 11 
mars 1963) 252 

Grande-Bretagne. Annulation d'un brevet. Publica- 
tion antérieure, par l'inventeur, plus de six mois 
avant le dépôt d'une demande de brevet. Sens à 
donner à « la demande de brevet », dans l'ar- 
ticle 51 (2) d) de la loi sur les brevets (Londres, 
Appeal Tribunal, 28 mars 1963) 150 

Hongrie. Annulation d'un brevet. La description de 
l'invention et des moyens utilisables pour sa réa- 
lisation n'était pas suffisamment claire et détail- 
lée (Budapest, Tribunal de Budapest, 1962) .    .     128 

Rejet d'une demande en annulation d'un brevet 
délivré. Les essais et tentatives faits par deux 
entreprises étatiques n'ont pas constitué un em- 
ploi public de l'invention (Budapest, Tribunal 
de Budapest, 1962) 128 

6. Sanctions civiles et pénales 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, confisca- 
tion, saisie, etc. 

Argentine. Exploitation d'un brevet accordé à tort. 
Paiement de dommages-intérêts (Buenos Aires, 
Cour d'appel, 29 décembre 1959) 184 
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Belgique. Importation sur le territoire national de 
produits fabriqués à l'étranger, suivant un pro-
cédé qu'on a lieu de croire semblable à celui fai-
sant l'objet d'un brevet belge (Anvers, Tribunal 
d'Anvers, 31 mai 1963)   

France. Garantie en matière de contrefaçon (Paris, 
Cour de Paris, 6 avril 1960) 	  254  

Procédure. Allégations visant des atteintes à des 
brevets différents, en ce qui concerne une seule 
et même action (Londres, Chancery Division, 31 
octobre 1963)   151 

Hongrie. Refus de verser une prime à l'inventeur, 
étant donné que le produit fabriqué n'était pas 
identique à celui défini dans le brevet (Buda-
pest, Tribunal de Budapest, 1962)  129 

Pages 

225 

Pages 

Un brevet français couvrait un produit nouveau. 
Un importateur français achetait à l'étranger ce 
produit, sans doute licitement fabriqué par le 
licencié du brevet correspondant au brevet fran-
çais. La vente en France de ce produit importé 
constitue une contrefaçon (Paris, Tribunal de 
grande instance de la Seine, 8 décembre 1961) . 

Contrefaçon. L'inventeur qui a notifié la copie de 
sa demande de brevet peut saisir un tribunal, 
avant même la délivrance du brevet; mais le juge 
devra attendre, pour statuer, que le titre du bre-
vet ait bien été délivré (Paris, Cour de Paris, 
31 mai 1963)   

Grande-Bretagne. Atteinte à un brevet. Simultanéité 
de l'infraction et de la procédure en annulation. 
Conflit de compétence entre la Cour et le Comp-
troller (Londres, Chancery Division, 29 mars 
1962)   

Atteinte à un brevet. Demande d'injonction provi-
soire de s'abstenir. Brevet devant venir à expira-
tion dans moins de six mois (Londres, Court of 
Appeal, 19 février 1963)   

Atteinte reconnue à un brevet portant sur une subs-
tance susceptible d'être utilisée comme aliment 
ou comme médicament. Demande des défendeurs, 
visant la délivrance d'une licence, pendante au 
moment où les plaignants avaient engagé une 
procédure en vue de l'obtention d'une injonction 
provisoire de s'abstenir (ordonnance de mise en 
demeure) (Londres, Chancery Division, 7 mars 
1963)   

Interdiction à un ancien employé de divulguer ou 
d'utiliser des procédés de fabrication dont il a 
obtenu connaissance en cours d'emploi (Londres, 
Chancery Division, 12 mars 1963)   

Procédure. Questions écrites posées après l'inscrip-
tion de l'affaire au rôle (Londres, Chancery Divi-
sion, 22 mars 1963)   

Procédure. Utilisation d'une invention pour le ser-
vice de la Couronne. Autorisation du Gouverne-
ment de « faire, utiliser et pratiquer » une inven-
tion brevetée (art. 46 de la loi sur les brevets). 
Autorisation d'importer des médicaments desti-
nés au National Health Service (Londres, Court 
of  Appeal, 16 octobre 1963)   

7. Droit international en maté re de  brevets  

bl Droit international conventionnel. Assimilation aux natio-
naux, droit de priorité, priorités multiples. 

France. Droit de priorité unioniste. Cession d'un droit 
254 de priorité à une personne ne pouvant pas invo-

quer le bénéfice de la Convention de Paris. La 
cession d'un brevet n'emporte pas cession du 
droit de priorité (Valence, Tribunal de grande 
instance, 16 février 1962)   

253 

Grande-Bretagne. Demande de brevet présentée en 
vertu de la Convention et non-dépôt d'une des-
cription complète. Revendication visant une date 
de priorité étrangère dans un cas où la descrip-
tion de l'invention se bornait à une référence à 
la demande présentée à l'étranger (Londres, Ap-
peal Tribunal, 13 novembre 1963)   

Hongrie. Le délai de priorité court toujours du jour 
du dépôt d'une demande devant l'Office national 
des inventions. Le dépôt d'une demande d'inno-
vation, au Ministère du bâtiment, deux mois avant 

150 la date de la publication, ne peut assurer la prio- 
rité à la demande de brevet (Budapest. Tribunal 
de Budapest, 1961)   

Priorité unioniste. La question de la priorité ne 
151 peut être détachée de l'ensemble des questions 

faisant l'objet de la procédure. Elle doit être ju-
gée simultanément avec la demande de brevet, 
d'autant plus que les faits constatés au cours de 
l'examen de la nouveauté de l'invention et ceux 
allégués par un opposant éventuel peuvent, le cas 
échéant, influencer la décision à prendre au sujet 
de la priorité (Budapest. Tribunal de Budapest, 
1961)   

151 
	

III. DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS 

Belgique. Protection des dessins et modèles. Situation 
des étrangers ressortissant de pays ayant adhéré 
à la Convention de Paris, mais pas à celle de 

153 
	Berne (Anvers, Tribunal d'Anvers, 2 février 1963) 226 

Hongrie. Le fait que chacun des deux modèles con-
tient un tube souple ne suffit pas à entraîner la 
nullité du modèle, parce que ce fait regarde sen- 

151 lement la construction. Comme la protection s'é-
tend à l'ensemble du modèle, il n'y a de contre-
façon qu'en cas d'identité complète (Budapest, 
Tribunal de Budapest, 1961)   

L'enregistrement confère  an modèle une protection 
de sa présentation .extérieure et non de la solu-
tion technique utilisée pour sa réalisation (Buda- 

151 	pest, Cour suprême, 1962) 	  

Un breveté peut, en cédant son brevet, céder le 
droit de poursuivre des faits de contrefaçon an-
térieurs à la cession (Paris, Tribunal de grande 
instance de la Seine, 8 décembre 1961) . . . . 254 

254 

148 

126 

127 

132 

133 
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IV. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 
1. Acquisition du droit Pages 

al Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

Argentine. Marque enregistrée. Marque utilisée. Mar- 
que «Jonsereds». Etant donné la notoriété ac- 
quise, en Argentine, par cette marque, la Cour 
présuma que les plaignants étaient de mauvaise 
foi. car ils étaient incapables de donner une ex- 
plication plausible de leur choix d'un nom à con- 
sonance extraordinaire tel que «Jonsereds» (Bue- 
nos Aires. Tribunal de première instance. 15 mai 
1962. et Cour d'appel. 6 décembre 1962)  ...     180 

France. Acquisition du droit à la marque par l'usage 
(Paris. Cour de Paris. 31 janvier 1963) ....    278 

Suisse. Marques raisons de commerce. La loi n'assimile 
les raisons de commerce aux marques enregis- 
trées que dans la mesure où elles sont « em- 
ployées comme marques ». La présomption du 
droit à la marque ne saurait donc résulter de la 
seule inscription au registre du commerce (Lau- 
sanne. Tribunal fédéral. 13 février 1962)  .     .     .     204 

b) Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, etc.). 

Marques individuelles 

Argentine. Ancienne pratique: Refus de l'enregistre- 
ment d'une marque pour le motif (pie le requé- 
rant n'est pas commerçant. Nouvelle pratique: Si 
le requérant agit comme représentant d'un com- 
merçant, l'enregistrement est possible (Buenos 
Aires. Cour d'appel. 9 mars 1964) 183 

c) Marques d'agents; licences d'emploi. 

Grande-Bretagne. Atteinte à une inarque. Demande 
d'injonction provisoire (ordonnance provisoire 
de mise en demeure) présentée sur la base d'un 
accord interdisant au défendeur d'utiliser la mar- 
que sur les types de marchandises autres que les 
types Spécifiés (Londres. Chancery Division. 5 fé- 
vrier 1963) * 153 

Licence. Utilisation d'une marque par autorisation 
du propriétaire, en l'absence d'un accord d'utili- 
sateur enregistré. Marque utilisée sur des mar- 
chandises fabriquées en partie par l'utilisateur de 
la inarque (Londres. Chancery Division. 10 avril 
1963) " 152 

2. Signes qui peuvent ou non être employés 
com me marques 

a) Eléments constitutifs (agencement, emballage, bouteilles, 
forme du récipient, forme du produit, couleurs, lettres et 
chiffres, etc.). 

France. Considérée comme marque valable: la forme 
allongée d'une gaufrette, ayant l'apparence de 
fétus de paille parallèles étroitement accolés 
(Paris. Cour de Paris. 28 mai 1962) 277 

Pas considérée comme marque valable: des canne- 
lures disposées sur toute la hauteur des faces 
latérales d'un pain de savon (Aix, Cour d'Aix, 
7 mai 1963) 277 

Hongrie. Marques  composées  de  lettres  ou  chiffres.   pa8es 

Refusées en Hongrie. Toutefois, si on peut prou- 
ver un  usage suffisamment  long,  la marque est 
admise. C'était le cas pour la marque «A. B. T. N.» 
(Budapest, Tribunal de Budapest, 1961)   ...     130 

Suisse. Protection des couleurs. Les couleurs fonda- 
mentales font partie du domaine public. Toute- 
fois, on peut protéger comme marque une com- 
binaison de couleurs présentant un aspect figu- 
ratif particulier. Une marque dépourvue à l'ori- 
gine de valeur distinctive peut, par un long 
usage, devenir propre à individualiser les pro- 
duits d'une maison déterminée (couleurs jaune 
et rouge pour des distributeurs d'essence [Shell]) 
(Lausanne. Tribunal cantonal vaudois. 12 sep- 
tembre 1962)     203 

bj Dénominations génériques ou de qualité. 

France. Considérée comme marque valable: « Baby » 
pour désigner des chaussures d'enfants (Paris, 
Cour de cassation, 18 janvier 1960) 277 

Grande-Bretagne. Enregistrement. Possibilité d'enre- 
gistrement de « Vitasafe » pour des préparations 
vitaminées? Non (Londres. Assistant-Comptrol- 
ler, 20 février 1963) 152 

Hongrie. L'enregistrement a été refusé aux mots: 
«Supernova Ultra», destiné à des machines à 
coudre (1959); «Ultrapan». destiné à des articles 
de photographie (1960); «Resinfort», destiné à 
des résines synthétiques (1961); «De-Jo» (ce qui 
signifie en hongrois « comme c'est bon »), destiné 
à des boîtes (1961) (Budapest, Office national 
des inventions) 131 

«Telescheck»   accepté   comme   marque   (Budapest, 
Office national des inventions, 1960)    ....     130 

L'Office national des inventions a refusé de pro- 
téger les marques internationales suivantes, cons- 
tituées de mots faisant allusion à la qualité du 
produit: «La Spéciale» (espèce de bière); «Struc- 
tarapid» (éléments de construction préfabriqués); 
«Eminence» (parfums); «Splendid» (montres); 
«Fantastico» (fils); «Royal» (chaussures); «Pri- 
mo» (fils); «Président» (tissus); «L'Impérissable» 
(constructions préfabriquées); «Prinzess» (par- 
fums); «Gut rasiert — gut gelaunt» (lames de 
rasoir); «Sensation» (fils): «Sleek» (tissus); «Oss- 
pulvin» (produits pharmaceutiques à contenance 
osseuse); «Speed» (gomme à mâcher); «Consul 
Nylon» (produits en nylon); «Les plus belles 
médailles du monde» (médailles); «Les plus 
beaux porte-clefs du monde» (porte-clefs et clefs) 
(Budapest, Office national des inventions. 1962)     131 

Refus d'enregistrement de la marque «Brandy Im- 
perio», étant dépourvue de caractère distinctif 
(Budapest, Office national des inventions, 1962)     130 

Suisse. Marque contraire aux «bonnes mœurs». Ne 
tombe pas sous le coup de cette règle la marque 
«Spiralin», même appliquée à des produits tex- 
tiles autre qu'en lin (Lausanne. Tribunal fédéral, 
22 mars 1960) 202 
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c) Noms patronymiques et noms géographiques. Pages 

Belgique. Droit au nom. Vieille brasserie louvaniste, 
dénommée Brasserie Malterie «Breda» contre 
une brasserie hollandaise domiciliée à Breda. 
Pas encore de décision définitive (Bruxelles. 
Cour d'appel. 15 mars 1962) 227 

Nom patronymique. Le nom patronymique est ina- 
liénable et imprescriptible. En droit commercial, 
par contre, il peut acquérir une valeur patrimo- 
niale, sanctionnée par L'obligation, pour le com- 
merçant le plus récemment établi, de prendre les 
mesures appropriées pour prévenir toute confu- 
sion (Bruxelles. Cour de cassation. 4 mai 1962) .     226 

Nom patronymique qui est commun à un grand 
nombre de familles (Bruxelles. Cour de cassation. 
25 mai 1962) 226 

Droit  au  nom.   «Quaker State»   et   «Quaker  City» 
(Bruxelles. Cour d'appel, 18 juin 1963) ....    227 

France. Considérée comme marque valable: la désigna- 
tion géographique «Rupt de Mad» (Paris. Cour 
de cassation. 21 juillet 1958) 277 

Marques déceptives: «Hungaria» pour des articles 
de sport (Orléans. Cour d'Orléans. 9 novembre 
1960) 277 

— «Geneva» pour désigner des articles d'horlogerie 
(Paris. Tribunal de grande instance de la Seine. 
10 janvier 1962) 277 

Nom de famille utilisé comme marque. La marque 
«Planta» utilisée pour désigner de la margarine 
est admise (s'est opposée la famille Kirgener de 
Planta) (Paris, Cour de Paris, 9 novembre 1961)     277 

Nom de famille utilisé comme marque. La marque 
«Luynes» pour désigner un produit de beauté 
n'est pas admise (s'est opposé le Duc de Luynes) 
(Paris, Cour de Paris, 24 janvier 1962) ....    277 

Suisse. Nom géographique. Lue marque peut contenir 
une désignation géographique connue, à la con- 
dition que celle-ci ne soit pas trompeuse. 

— Refusée la marque «Berna», utilisée par une mai- 
son italienne (Lausanne. Tribunal fédéral. 11 fé- 
vrier 1963) 202 

— Refusée partiellement la marque «Florida», dé- 
posée pour des boissons (acceptée uniquement 
pour des boissons provenant des Etats-Unis ou 
fabriquées avec des produits provenant des Etats- 
Unis) (Lausanne. Tribunal fédéral. 18 septembre 
1963) 202 

2 A. Produits pour lesquels une marque peut être 
enregistrée ou non 

France.   Une   marque   ne   peut   pas   être   valablement   Pn8es 

déposée pour désigner autre chose que des pro- 
duits. Elle ne peut pas être enregistrée pour une 
théorie scientifique  (Paris. Cour de Paris. 7  no- 
vembre   1961)      278 

Marques de services. Une marque ne peut pas être 
déposée pour désigner des services (voir toute- 
fois la nouvelle loi française sur les marques, du 
31 décembre 1964. qui prévoit la protection des 
marques de services) (Paris. Cour de Paris. 10 no- 
vembre 1961) 278 

SB. Marques notoirement connues 
et marques de haute renommée 

France. Protection de la marque notoire pour des 
produits différents (marque de haute renommée). 
Décision prise en se basant sur l'article 1382 du 
Code civil (Paris. Cour de Paris. 8 décembre 
1962) 280 

4. Mutation du droit 

Argentine. Les obligations contractées par la partie 
qui a transmis la marque incombent au succes- 
seur (affaire «Nilda» / «Nido») (Buenos Aires. 
Cour d'appel. 29 mars 1962) 183 

France. Cession de la marque. Arrangement de Ma- 
drid (marques). Pour demander la protection in- 
ternationale, instituée par l'Arrangement de Ma- 
drid (marques), il faut être propriétaire de la 
marque dans son pays d'origine. Ainsi, dès que 
la cession de la marque française est devenue 
parfaite, le cédant est sans droit à demander un 
enregistrement international sur la base de la 
marque cédée, puisque, ne jouissant plus de la 
protection légale dans son pays d'origine, il ne 
peut donc; plus, en vertu de l'article 6 de l'Arran- 
gement de Madrid, prétendre à la protection in- 
ternationale (Belfort. Tribunal civil. 5 février 
1958) 279 

Cession de la marque. Arrangement de Madrid 
(marques). La cession d'une marque n'est sou- 
mise à aucune règle particulière de forme dans 
les rapports entre les parties (Belfort. Tribunal 
civil, 5 février 1958) 279 

Transmission. Marques internationales. Nulle trans- 
mission de marque inscrite dans le Registre inter- 
national, faite au profit d'une personne non ad- 
mise à déposer une marque internationale, ne sera 
enregistrée (Paris. Cour de Paris. 8 mai 1963)     .     279 

d) Emblèmes. 

Hongrie.  Signe  libre.   «Sel  de  Karlsbad»   (Budapest, 
Office national des inventions. 1958)     ....     130 

Signe libre. La marque «Perlon» a perdu, au cours 
des dernières années, tout caractère distinctif et 
est devenue un signe libre (Budapest. Tribunal 
de Budapest, 1960) 130 

Signe libre. «Plexiglas» n'est pas considéré comme 
un signe libre (Budapest. Tribunal de Budapest. 
1963) 130 

5. Extinction du droit 
a) Conflits   entre   deux   marques,   autres   que   ceux   rangés   ci- 

dessus, sous 2 B. 

Argentine. La Cour a estimé que, quelle que puisse 
être la lettre de la loi sur les marques de fabrique 
ou de commerce, l'esprit de cette loi exige que 
les actes qui sont contraires aux règles normales 
de conduite soient considérés comme non vala- 
bles. En conséquence. « il faut admettre que la 
copie servile d'une marque étrangère, qui permet 
(au   délinquant)   de   tirer   parti   de   la   réputation 
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des produits portant ladite marque, est illégale »   Pa8es 

(voir également Prop, ind., 1962, p. 189) (Buenos 
Aires, Cour d'appel, 23 juillet 1962) 179 

Marque enregistrée. Marque utilisée. Marque «Jon- 
sereds». Etant donné la notoriété acquise, en Ar- 
gentine, par cette marque, la Cour présuma que 
les plaignants étaient de mauvaise foi, car ils 
étaient incapables de donner une explication plau- 
sible de leur choix d'un nom à consonance extra- 
ordinaire tel que «Jonsereds» (Buenos Aires, Tri- 
bunal de première instance, 15 mai 1962. et Cour 
d'appel, 6 décembre 1962) 180 

France. Une adjonction à une marque reproduite ne 
supprime pas la contrefaçon. Cependant, il ne 
doit plus raisonnablement en être ainsi lorsque 
les adjonctions font perdre à la marque son indi- 
vidualité et son pouvoir distinctif. «Mécano Sou- 
dure Paris» ne saurait constituer la contrefaçon 
de la marque «Mécano» (Paris. Cour de Paris, 
21 octobre 1961) 279 

Belgique. Confusion entre deux titres de périodiques. 
La confusion n'est pas possible, en raison notam- 
ment des différences de manchettes, de langues, 
de formats et de prix des périodiques en conflit. 
«Romance» et «Romances Films» (Bruxelles, Tri- 
bunal de commerce, 2 février 1963) 227 

Hongrie. Il n'y a pas danger de confusion entre les 
marques «Tetran» et «Tetraletten»; «Uldumont» 
et «Uldusan» et «Uldusit»; «Tatra» et «Dutra» 
(Budapest, Office national des inventions, 1960)     132 

Examen des marques à enregistrer. Nouvelle pra- 
tique depuis le 1" janvier 1962: Examen des 
causes d'empêchement absolues et des causes 
d'empêchement relatives (ressemblance, risque 
de confusion). Risque de confusion entre les mar- 
ques suivantes: «Biton» et la marque enregistrée 
«Bidol»; «Cetran» — «Tetran»; «Distopin» — 
Distocain»; «Eunomin» — «Eunoktin»; «Extre- 
par» — «Exhepar»; «Neothyron» — «Rheopy- 
ron»; «Noxadron» — «Noxyron»; «Madasol» — 
«Mavesol»; «Mado» — «Madox»; «Martox» — 
«Madox»; «Prestil» — «Vestin»; «Protibolin» 
— «Procytonin»; «Roton es Nottol» — «Krotol»; 
«Siramid» — «Miramid»; «Spyrex» — «Videx»; 
«S. U. B. E. O.» — «Sudeol»; «Synacthen» — «Sy- 
napleg»; «Timedil» — «Disedyl»; «Typoplast» — 
«Citoplast»; «Vitafol» — «Vitacol»; «Wing» — 
«Zing» (Budapest. Office national des inventions, 
1962) 132 

Suisse. Risque de confusion à propos de deux titres 
de journaux. Pas de danger de confusion entre 
«Quick» et «Blick» (Lausanne, Tribunal fédéral, 
11 janvier  1961) 203 

Conflit entre deux marques. Marque «Narok» uti- 
lisée pour du thé et du café et marque «Narok» 
destinée à des moulin- à café et à d'autres appa- 
reils ménagers. Radiation de la seconde marque 
(Lausanne, Tribunal fédéral, 9 mai 1961) .    .     .    203 

— «Bic» pour des stylos à bille. Refusée la protec- 
tion à la marque «Big-Pen» (produits identiques) 
(Lausanne, Tribunal fédéral, 21 février 1961)     .    203 

— «Tobler-o-rum», pour désigner du chocolat. Re- 
fusée la protection à la marque «Torero-Rum» 
(produits identiques) (Lausanne. Tribunal fédé- 
ral, 6 août 1962) 203 

—  «Felina», pour désigner de la lingerie pour hom-   PaKes 

mes et femmes. Refusée la protection à la mar- 
que «Florina, die Feinwäsche für Sie» (produits 
identiques)   (Lausanne, Tribunal  fédéral, 27 dé- 
cembre 1962) 203 

b) Non-usage et usucapion. 

France. Principes relatifs à l'extinction du droit à la 
marque (dépôt, usage) (Paris, Cour de Paris, 19 
juin 1963) 278 

c) Abandon et tolérance. 

France. Le droit à la marque, une fois régulièrement 
acquis et conservé, ne peut être perdu ou aban- 
donné en dehors de la volonté de son titulaire; 
il s'ensuit qu'un usage généralisé de la marque, 
même toléré par le titulaire, n'entraîne aucun 
abandon du droit (marque «Cellophane») (Nancy, 
Cour de Nancy, 12 juin 1963) 278 

Lorsqu'une marque est abandonnée par son premier 
titulaire, elle devient res nullius et peut faire 
l'objet d'une appropriation nouvelle de la part 
d'un tiers (Paris, Cour de Paris, 19 juin 1963)    .    278 

Principes relatifs à l'extinction du droit à la mar- 
que (dépôt, usage) (Paris, Cour de Paris, 19 juin 
1963) 278 

6. Sanctions civiles et pénales 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, confisca- 
tion, saisie, etc. 

Argentine. Confiscation de biens sans indemnisation 
équitable est contraire à l'article 17 de la Cons- 
titution argentine. Affaire «Crayons Hardtmuth», 
Budejovice (Tchécoslovaquie). Nationalisation 
(Buenos Aires, Tribunal de première instance, 
16 juillet 1960) 180 

Protection du slogan. Agent de publicité offre un 
slogan à une entreprise. Celle-ci déclare ne pas 
avoir intérêt à utiliser ce slogan. Toutefois, elle 
l'utilise quand même sans payer une indemnité à 
l'agent de publicité. La Cour a protégé les droits 
d'auteur de l'agent de publicité («Amor con 
Armour se paga») (Buenos Aires, Tribunal de 
première instance, 11 mars 1960, et Cour d'ap- 
pel, 18 novembre 1960) 181 

Opposition contre l'enregistrement d'une marque. 
Le délai est d'un an à compter du jour où le re- 
quérant reçoit communication de l'avis d'oppo- 
sition adressé au Bureau des brevets (Buenos 
Aires, Cour d'appel, 10 octobre 1963) ....    183 

Procédure. Délai de prescription en matière de con- 
flits entre marques de fabrique ou de commerce 
et noms commerciaux. 1 an (Buenos Aires, Cour 
d'appel, 1964) 182 

Belgique. La prétention du titulaire d'une marque, 
régulièrement déposée, d'interdire l'usage de sa 
marque et de son nom commercial pour la vente 
de vins authentiques mais endommagés n'est pas 
fondée sur la base de la loi sur les marques 
(Bruxelles, Cour de cassation, 27 octobre 1961)    228 

France. La Cour a considéré comme légalement justi- 
fiée une décision qui, après avoir ordonné la ra- 
diation   dans   un   certain   délai   de   dépôt   d'une 
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marque déclarée contrefaisante, avait autorisé le   Pa8cs 

poursuivant, ce délai étant expiré, à se substituer 
au défendeur pour  faire opérer cette  radiation 
(Paris, Cour de cassation, 18 janvier 1960)    .     .    279 

Atteinte portée à la propriété de la marque. Usur- 
pation de marque, même si elle ne revêt pas la 
forme de Tune des infractions définies par la loi 
(marque «Société» pour désigner du fromage de 
Roquefort) (Toulouse. Cour de Toulouse. 6 mars 
1962) 279 

La contrefaçon et l'usage de marque contrefaite 
peuvent être effectués oralement (Orléans, Cour 
d'Orléans, 3 avril 1962) 279 

7. Droit international en matière de marques 

a) Droit international commun. Indépendance des marques, etc. 

Suisse. Marques dites de «Concern». «Philips». Celui 
qui achète en Suisse un appareil de radio ou de 
télévision «Philips» pense qu'il reçoit un produit 
du «concern» Philips. En vendant sous cette mar- 
que des appareils fabriqués par la société Philips 
allemande, la défenderesse n'a donc pas risqué 
d'induire le public en erreur (Lausanne, Tribu- 
nal fédéral, 4 octobre 1960) 204 

Cartels. Le titulaire d'une marque enregistrée en 
Suisse peut demander la protection de son droit 
à l'égard d'une marque étrangère, dès que celle- 
ci apparaît sur le marché suisse (principe de la 
territorialité); son droit exclusif existe même si 
la marque a été apposée et utilisée licitement à 
l'étranger, quand bien même la marchandise mise 
en circulation serait identique à ses propres pro- 
duits et proviendrait d'entreprises liées écono- 
miquement à lui, si lui-même est seul à avoir dé- 
posé la marque en Suisse (Lausanne, Tribunal 
fédéral, 9 avril 1963) 204 

d) Mesures de guerre. 

France. Marque confisquée par des mesures de guerre. 
Marques réclamées à la fois par un ressortissant 
de la République fédérale d'Allemagne et un 
ressortissant de la République démocratique alle- 
mande (Paris, Cour de Paris, 19 mars 1963) .     .     280 

Application dans le domaine des marques de l'Ar- 
rangement de Neuchâtel concernant la conserva- 
tion ou la restauration des droits de propriété 
industrielle atteints par la deuxième guerre mon- 
diale (1947) (Paris, Cour de Paris, 19 juin 1963)    280 

V. NOM COMMERCIAL 

Belgique. La prétention du titulaire d'une marque, 
régulièrement déposée, d'interdire l'usage de sa 
marque et de son nom commercial pour la vente 
de vins authentiques mais endommagés n'est pas 
fondée sur la base de la loi sur les marques 
(Bruxelles, Cour de cassation, 27 octobre 1961)     228 

Droit au nom. Vieille brasserie louvaniste, dénom- 
mée Brasserie Malte rie «Breda» contre une bras- 
serie hollandaise domiciliée à Breda. Pas encore 
de décision définitive (Bruxelles, Cour d'appel, 
15 mars 1962) 227 

Nom patronymique. Le nom patronymique est ina- Paßes 

Iiénable et imprescriptible. En droit commercial, 
par contre, il peut acquérir une valeur patrimo- 
niale, sanctionnée par l'obligation, pour le com- 
merçant le plus récemment établi, de prendre les 
mesures appropriées pour prévenir toute confu- 
sion (Bruxelles, Cour de cassation, 4 mai 1962)     226 

Nom patronymique qui est commun à un grand 
nombre de familles (Bruxelles. Cour de cassa- 
tion, 25 mai 1962) 226 

Confusion entre deux titres de périodiques. La con- 
fusion n'est pas possible, en raison notamment 
des différences de manchettes, de langues, de for- 
mats et de prix des périodiques en conflit. «Ro- 
mance» et «Romances Films» (Bruxelles, Tribu- 
nal de commerce, 2 février 1963) 227 

Droit  au  nom.  «Quaker State»  et   «Quaker  City» 
(Bruxelles, Cour d'appel, 18 juin 1963) ....    227 

France. Protection du nom commercial en se basant 
sur l'article 8 de la Convention de Paris (Paris, 
Cour de Paris, 13 juin 1961) 281 

Suisse. Les raisons de commerce contiennent des dési- 
gnations territoriales lorsqu'elles indiquent un 
certain espace géographique, même s'il ne s'agit 
pas d'un territoire défini juridiquement. Les dé- 
signations territoriales tombent sous le coup de 
l'ordonnance même si elles concernent un espace 
géographique situé partiellement ou entièrement 
hors de Suisse (Lausanne. Tribunal fédéral, 11 
octobre  1960) 205 

Risque de confusion à propos de deux titres de jour- 
naux. Pas de danger de confusion entre «Quick» 
et «Blick» (Lausanne. Tribunal fédéral. 11 jan- 
vier  1961) 203 

Quand une raison de commerce peut-elle contenir 
le terme «international»? (Lausanne, Tribunal 
fédéral, 19 septembre  1961) 205 

La protection attachée à la raison d'une société 
anonyme s'étend en principe à toute la Suisse et 
n'est pas limitée aux entreprises concurrentes. 
Toutefois, comme le risque de confusion doit être 
apprécié d'après les circonstances particulières 
du cas, il faut prendre en considération, à ce 
titre, l'éloignement des sièges des parties, le cer- 
cle de leurs clientèles et le genre de leurs acti- 
vités. Il faut également se fonder sur l'impres- 
sion laissée par la raison de commerce dans la 
mémoire de celui qui la lit avec l'attention usuelle 
en affaires (Lausanne, Tribunal fédéral, 13 fé- 
vrier 1962) 205 

Celui qui choisit une nouvelle raison de commerce 
ou une enseigne doit s'abstenir de créer un ris- 
que de confusion avec des maisons existantes 
(Lausanne, Tribunal fédéral, 13 février 1962)    .     205 

Marques/raisons de commerce. La loi n'assimile les 
raisons de commerce aux marques enregistrées 
que dans la mesure où elles sont « employées 
comme marques ». La présomption du droit à la 
marque ne saurait donc résulter de la seule ins- 
cription au registre du commerce (Lausanne. Tri- 
bunal fédéral, 13 février 1962) 204 
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VII. CONCURRENCE DÉLOYALE Pa»?es 

Argentine. La Cour a estimé que, quelle que puisse 
être la lettre de la loi sur les marques de fabrique 
ou de commerce, l'esprit de cette loi exige que 
les actes qui sont contraires aux règles normales 
«le conduit«' soient considérés comme non vala- 
bles. En conséquence. « il faut admettre que la 
copie servile d'une marque étrangère, qui permet 
(au délinquant) «le tir«-r parti de la réputation 
des produits portant ladite marque, est illégale » 
(voir également Prop. ind.. 1962. p. 189) (Buenos 
Aires. Cour d'appel, 23 juillet 1962) 179 

Marque enregistrée. Marque utilisée. Marque «Jon- 
sereds». Etant donné la notoriété acquise, en Ar- 
gentine, par cette marque, la Cour présuma que 
les plaignants étaient de mauvaise foi. car ils 
étaient incapables de donner une explication plau- 
sible de leur choix «run nom à consonance extra- 
ordinaire tel que «Jonsereds» (Buenos Aires, Tri- 
bunal de première instance. 15 mai 1962. et Cour 
d'appel. 6 décembre  1962) 180 

Belgique. Celui qui quitte 1«' territoire protégé re- 
nonce par le fait même à caractériser ses pro- 
duits par l'indication d'une origine qui devien- 
drait fausse. «Paris», pour des parfums produits 
en Belgique (Bruxelles. Cour d'appel, 17 novem- 
bre 1961) 229 

Publicité doit être basée sur la vérité. Vente au- 
dessous du prix de revient (Bruxelles. Tribunal 
de commerce, 26 octobre 1961) 230 

La présence de pièces suisses dans des montres alle- 
mandes n'autorise pas le vendeur de celles-ci à 
les vanter en tant «pie montres suisses ni à les 
accompagner de la croix fédérale suisse (Bruxel- 
les. Cour d'appel. 26 mars 1962) 229 

Acte contraire aux usages honnêtes du commerce: 
« Le fait, pour des fabricants associés, disposant 
«run quasi-monopole et économiquement assez 
puissants pour exercer, par une action concertée, 
une influence prépondérante sur le marché, de 
proposer aux clients, outre une prime collective 
à taux progressif, une prime de fidélité, dont 
l'allocation doit fatalement aboutir à l'élimina- 
tion d«' toute concurrence » (Bruxelles. Cour 
d'appel. 16 mai 1963)     229 

Un whisky authentique coupé «l'alcool indigène 
neutre n'est plus du whisky (Bruxelles, Tribunal 
de commerce. 15 juin 1963) 229 

Répression «levant le juge de l'action en cessation. 
tant   des   actes   de   concurrence   déloyal«'   stricto 
sensu que de ceux de concurrence interdite 
(Bruxelles. Cour d'appel. 13 mars 1964)    ...    228 

France. Convention passée entre deux sociétés ayant 
pour objet la mise en commun de leurs moyens 
de fabrication et la distribution de leurs produc- 
tions à un prix fixé d'accord entre elles, constitue 
une entente prohibée par l'article 59'"' «lu décret 
«lu 9 août 1953 et cette convention est donc nulle 
d'ordre public, chaque partie pouvant en consé- 
quence la dénoncer sans commettre de faute 
(Paris, Cour de Paris, 4 mai  1961) 281 

Grande-Bretagne. Interdiction à un ancien employé 
de divulguer OU d'utiliser des procédés de fabri- 
cation   dont   il  a   obtenu connaissance   en  cours 

«l'emploi   (Londres.  Chancery  Division.  12 mars   Pa&es 

1963) " 153 

Concurrence déloyale faisant passer un protluit 
pour un autre (passing-ojf). Demande d'injonc- 
tion interlocutoire. Command«' isolée, passée pour 
tendre un piège (trap order) (Londres. Chancery- 
Di vision, 19 mars 1963) 153 

Utilisation «le renseignements confidentiels pour la 
fabrication de marchandises. Nature d«- la red- 
dition de comptes (profits) incombant au défen- 
deur (Londres. Chancery Division. 1er et 16 no- 
vembre  1963)     .    .    .  * 154 

Suisse. Lorsque les confusions proviennent du fait 
qu'une des entreprises a modifié son activité, 
c'est elle qui. d'après les règles de la bonne foi. 
doit changer son nom commercial, même s'il est 
antérieur à celui de son concurrent (Lausanne. 
Tribunal fédéral. 20 octobre 1959) 205 

Limitation de l'aspect extérieur d'un produit non 
couvert par un brevet peut-elle constituer un acte 
de concurrence déloyale? On ne peut équitable- 
ment demander à un concurrent de renoncer à 
une présentation rationnelle pour choisir une 
exécution moins pratique, moins solide ou plus 
coûteuse (Lausanne. Tribunal fédéral. 3 février 
1961) 205 

La publicité comparative, même s'il y est question 
de personnes, n'est pas illégale, pourvu qu'elle 
soit objectivement exacte, n'induise pas le public 
en erreur et ne soit pas dénigrante (Lausanne, 
Tribunal fédéral, 9 mai 1961) 205 

VIII. LÉGISLATION DIRIGÉE CONTRE 
LES MONOPOLES 

Belgique. Traité de Rome. Article 85 « self execut- 
ing »? (Bruxelles, Cour d'appel. 1" juin 1962 .    .     230 

Acte contraire aux usages honnêtes du commerce: 
« Le fait, pour des fabricants associés, disposant 
d'un quasi-monopole et économiquement assez 
puissants pour exercer, par une action concertée, 
une influence prépondérante sur le marché, de 
proposer aux clients, outre une prime collective 
à taux progressif, une prime de fidélité, dont 
l'allocation doit fatalement aboutir à l'élimina- 
tion de toute concurrence (Bruxelles, Cour d'ap- 
pel, 16 mai 1963) 229 

France. Convention passée entre deux sociétés ayant 
pour objet la mise en commun de leurs moyens 
de fabrication et la distribution de leurs produits 
à un prix fixé d'accord entre elles, constitue une 
entente prohibée par l'article 59bu du décret du 
9 août 1953 et cette convention est donc nulle 
d'ordre public, chaque partie pouvant en con- 
séquence la dénoncer sans commettre de faute 
(Paris, Cour de Paris, 4 mai 1961) 281 

Grande-Bretagne. Accord restreignant la fourniture 
de marchandises aux négociants inscrits sur un 
registre spécial. Détermination, par un comité de 
fabricants et de négociants, des conditions re- 
quises pour l'inscription. La protection du public 
contre des dommages et préjudices, alléguée com- 
me justification (Londres, Restrictive Practices 
Court, 15 mars 1963) 156 
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Accord interdisant la vente au-dessous des prix mi-    'a^es 

nimuuis  fixes   (Edinburgh.  Restrictive  Practices 
Court /Scotland], 23 mars 1963) 156 

Aceords assujettis à l'enregistrement. Accord visant 
l'attribution de commandes, à titre individuel, à 
un fabricant. Comité chargé de déterminer le 
bénéficiaire de cette attribution. Accord complé- 
mentaire à un accord conclu entre la Couronne 
et des fabricants, considérés connue formant un 
groupe (Londres. Court of Appeal. 29 mars 1963) 

Juridiction du Tribunal des pratiques commerciales 
restrictives après le retrait de restrictions figu- 
rant dans le registre conformément aux prescrip- 
tions du Board of Trade (Ministère du Com- 
merce). Pouvoir du Hoard of Trade de prescrire 
le retrait de restrictions (Londres. Restrictive 
Practices Court, 26 avril   1963)  

Accord entre une association de fournisseurs et une 
association d'acheteurs concernant l'acceptation 
d'une liste de désignations-types de marchandises 
(Londres. Restrictive Practices Court, 29 avril 
1963)      

Recommandation adressée aux membres d'une asso- 
ciation  commerciale   afin  qu'ils   garantissent  des 

154 

159 

155 

155 

prix minimums pour les achats aux fournisseurs   PaRes 

(Londres.   Restrictive  Practices   Court.   29   avril 
1963) 156 

Accords assujettis à l'enregistrement. Accords indi- 
viduels rédigés en termes identiques. Parallé- 
lisme conscient » (Londres. Court of Appeal, 27 
mai   1963) 154 

Projet de certains fabricants concernant le verse- 
ment d'une contribution pour les quantités de 
marchandises vendues et le partage de la masse 
commune des bénéfices (profits pool) qui en ré- 
sulte (Londres. Chancery Division. 10 juillet 1963) 

Association d'acheteurs en vue d'assurer des con- 
ditions équitables pour l'achat de matières pre- 
mières importées en provenance d'un fournisseur 
étranger prépondérant (Londres. Restrictive Prac- 
tices Court, 12 juillet 1963)  

Suppression volontaire d'un accord avant son ren- 
voi au Tribunal. Le Tribunal est-il encore fondé 
à exercer sa juridiction? Oui. (Londres. House 
Of  Lords.  18 décembre   1963)  

Restrictions dans des contrats de construction: Uti- 
lisation de modèles-types de contrat et conditions 
restrictives régissant les soumissions (Londres. 
Restrictive Practices Court, 10 avril  1964)     .     . 

157 

158 

158 
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